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1. Présentation générale 
 
 
La gestion centralisée des commandes permet de désigner par société juridique, un site 

maître en pièces. Cela signifie que seul le site désigné sera habilité à passer des commandes 
auprès des fournisseurs.  

 
Toutefois, il est toujours possible pour les autres sites de la société de gérer des commandes 

auprès des fournisseurs si les droits d’accès les y autorisent. Dès que l’option est activée, une 
rupture de stock ou la commande d’une pièce sur un site non maître, génère une commande 
sur le site maître en pièces pour le fournisseur indiqué. Lors de la réception de la commande 
sur le site maître, le traitement crée automatiquement une facture inter-stocks vers le site 
secondaire à l’initiative de la commande générant ainsi une demande de pièces inter-stocks 
à réceptionner sur le site secondaire. L’entrée en stock sur le site secondaire aura donc lieu 
dès la réception de la cession inter-stocks. 

 
 

2. Périmètre fonctionnel 

2.1. Paramétrage de l’interface 

2.1.1. Définir le site maître en pièces  
 
Pour définir le site maître en pièces d’une société, il faut aller dans le paramétrage de la 

société (Paramètres>Général>Information sur la société>Paramétrage des sociétés du groupe 
puis double clic sur la société) dans l’onglet Commandes / Mag. Une nouvelle option permet 
de gérer la centralisation des commandes fournisseurs en sélectionnant le site maître. 
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Le site maître défini pour la gestion centralisée des commandes fournisseurs de pièces est 
également visible dans le paramétrage des sites. Une coche verte présente dans la colonne « 
Cde » permet de l’identifier. 

 

 

2.1.2. Définir les sites secondaires en pièces 
 

L’utilisateur peut définir quels sont les sites relatifs à cette société qui centraliseront leurs 
commandes de pièces vers le site maître en pièces et ceux dont les commandes de pièces 
ne seront pas centralisées et qui gèreront donc de façon autonome leurs commandes de 
pièces. 
 
Dans le menu Paramètres>Général>Information sur la société>Sites, cliquez sur le bouton des 

paramètres avancées . Vous pouvez ici désactiver la gestion centralisée des commandes 
de pièces. 
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2.1.3. Définir les fournisseurs dont les commandes de pièces seront 
centralisées 

 
Lorsque la société centralise les commandes de pièces, l’utilisateur souhaite définir quels 

sont les fournisseurs de pièces pour lesquels les commandes de pièces seront centralisées vers 
le site maître en pièces et ceux dont les commandes de pièces ne seront pas centralisées et 
dont la gestion se fera par le site ayant créé la commande. 
 

Vous retrouverez sur la fiche fournisseur une option permettant de sélectionner si ce 
fournisseur fait l’objet d’une centralisation des commandes de pièces. 
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2.2. Fonctionnement de l’interface 

2.2.1. Commande d’une pièce 

• A partir de la fiche pièce  
 

Le processus habituel reste inchangé que le passage en commande ait lieu depuis le 
site maître en pièces ou depuis un site secondaire. Toutefois, sur le site secondaire, la pièce ne 
s’impute pas dans une commande fournisseur du site en cours mais vient s’ajouter à une 
commande déjà existante pour le même fournisseur ou une nouvelle commande sur le site 
maître en pièces. 

Sur le site secondaire 
Dans la liste des commandes en attente de transmission du site secondaire, cette 

commande sera surlignée en rouge indiquant que ladite commande est gérée par le site 
maitre. 
 

 
 

La commande apparait également dans la liste des commandes fournisseurs de la 
fiche pièce du site secondaire. 
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Sur le site maitre 
Dans la liste des commandes en attente de transmission du site maitre, cette 

commande apparait normalement. 
 

 
 
Cependant, le détail de la commande fera apparaitre le site émetteur. 
 

 
 

 
Toutes les commandes apparaissent également dans la liste des commandes 

fournisseurs de la fiche pièce du site maitre. 
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• A la suite d’une rupture de stock en vente de pièces  
 

Le processus habituel reste inchangé que le passage en commande ait lieu depuis le 
site maître en pièces, ou depuis un site secondaire. Toutefois, sur le site secondaire, la pièce ne 
s’impute pas dans une commande fournisseur du site en cours mais vient s’ajouter à une 
commande déjà existante pour le même fournisseur ou une nouvelle commande sur le site 
maître en pièces. 

 
La visualisation de la commande sur la fiche pièce, sur la fiche client et dans les 

commandes en attente de transmission est identique au point 2.2.1. 
 
 

• A partir du module de gestion des commandes fournisseurs  
 

Le processus habituel reste inchangé pour le site maître en pièces. En revanche, Dealer 
Business interdit la création d’une commande à partir du module de gestion des commandes 
pour le site secondaire. 
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2.2.2. Réception d’une commande 
 

• Commandes stock 
 
Le processus de réception d’une commande est inchangé. Une nouvelle colonne 

permet de visualiser le site à l’origine de la commande des pièces. 
 
 

 
 
 
 
La réception de pièces commandées par des sites secondaires a pour effet de générer 

automatiquement :  
 
• L’entrée en stock dans le site maître en pièces de toutes les pièces reçues. 
 
• Une cession inter-stock vers chacun des sites secondaires présents dans la réception. 
Cette cession comporte les références livrées et est comptabilisée immédiatement. 
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La réception de la cession inter-stock se fait comme d’habitude par la pastille verte du 
site secondaire. 
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• Commandes ou réservations clients 
 

Lors de la réception d’une commande comprenant des commandes clients de sites 
secondaires, la liste des réservations clients comprend toutes les pièces réservées par des 
clients et réceptionnées et ceci quel que soit le site à l’origine de la commande.  

 
Toutefois, les réservations dont les pièces correspondent à des commandes de sites 

secondaires, ne peuvent pas être intégrées sur un BL/OR. 
 

 
 

L’édition des réservations clients, quant à elle, ne contient que les pièces réservées pour 
les clients du site maître. 
 

Le rapport de livraison fait apparaître toutes les pièces réceptionnées pour tous les sites. 
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L’édition des étiquettes pièces n’est possible que pour les pièces commandées par le 
site maître en pièces. 
 

Le contrôle de la facture d’achat présente toutes les pièces réceptionnées, quel que 
soit le site à l’origine de la commande des pièces. 
 

 
 

 

• L’entrée en stock sur les sites secondaires des pièces commandées 
 

Lors de la réception des pièces par le site maître en pièces, une cession inter-stocks a 
été générée. 
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L’entrée en stock est effective dès que la réception de la cession inter-stocks est 
effectuée.  
 

La gestion des réservations clients est inchangée et leur intégration peut soit se faire lors 
de la réception de la cession inter-stocks comme ci-dessous soit ultérieurement puisque les 
pièces sont disponibles et leur disponibilité est visible sur les fiches client et pièce. 
 

 
 
 

 


